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Une commune à hauteur d’enfant
SOCIAL

Depuis 2020, la municipalité de La Flotte 
mène une politique ambitieuse, volonta-
riste et cohérente en faveur de l’enfance. À 
chaque étape du développement de l’enfant, 
des actions concrètes ont été engagées pour 
améliorer les conditions d’accueil, d’appren-
tissage et de bien-être.

Petite enfance : proximité et qualité 
En septembre 2021, Les P’tits Réthais, première  
Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) de  
l’île, a ouvert à La Flotte. Soutenue par la 
commune, cette structure de seize places, 
installée dans les anciens locaux du Jardin 
d’enfants réaménagés pour répondre aux 
normes de la PMI*, propose un accueil indi-
vidualisé et chaleureux garantissant un cadre 
sécurisé et adapté. Une réponse concrète aux 
besoins des familles flottaises.

Education : construire l’avenir en 
confiance 
Dès 2021, la commune a engagé un plan 
global d’améliorations : agrandissement de la  
cour maternelle, opacification des vitres pour 

plus de sécurité, remplace-
ment du chauffage au fuel par 
des pompes à chaleur (école et 
ALSH - 425 K€), installation de 
la fibre, de stores solaires. Les 
classes ont été dotées de puri-
ficateurs d’air et de détecteurs 
de CO2, contribuant à un envi-
ronnement plus sain. Les sa-
nitaires et les jeux ont été ré-
novés, les abords végétalisés 
avec noues naturelles. Une 
vision durable et pragmatique 
qui a aussi conduit à mettre en 
place en 2022 un self-service 
au restaurant scolaire pour les 
élèves du CP au CM2. Ce fonc-
tionnement réduit l’attente, 
développe l’autonomie et sensibilise au tri des 
déchets et à l’équilibre alimentaire. Des actions  
pédagogiques accompagnent ce dispositif 
pour encourager les bons réflexes alimentaires 
dès le plus jeune âge, favoriser la qualité et 
l’écoresponsabilité. La commune privilégie 
les circuits courts et la diversité des menus.

Des cours de récréation «vertes» 
La cour de l’école élémentaire a été entière- 
ment requalifiée sur 545 m² au printemps 
2025 : arbres et arbustes, plantes vivaces, 
noues, massifs végétalisés, jeux en bois, par-
cours sensoriels, mobilier naturel. Des bancs, 
zones d’ombrage et équipements ludiques 
favorisent l’éveil, l’interaction et l’apaisement. 
La cour de l’école maternelle bénéficiera 
bientôt du même type d’aménagement.

Centre de loisirs : des espaces  
repensés pour les enfants 
Inauguré en mai 2024 (465 K€), le nouvel ALSH 
(centre de loisirs) offre des espaces mieux 
adaptés : salles d’activités agrandies, mo-
bilier renouvelé, sanitaires supplémentaires,  
coin change pour les tout-petits. L’aménage-
ment d’un bureau vitré pour l’équipe enca-
drante renforce la qualité de l’organisation, le 
suivi pédagogique et la sécurité.

Depuis le début du mandat, tous ces projets 
traduisent un cap clair : faire de La Flotte une 
commune exemplaire pour l’enfance, une 
commune qui investit, innove, anticipe et agit 
avec détermination, pour offrir aux jeunes 
générations un environnement à la hauteur 
de leurs besoins et de leurs aspirations.    

*Protection Maternelle et Infantile.

À propos…
Dynamisme et cohérence  
portés collectivement 
Cette lettre d’information témoigne de l’engagement qui nous 
anime depuis le début du mandat. Aux côtés des élus, les 
agents communaux se sont mobilisés avec compétence et 
dévouement pour concrétiser nos projets au service des 
Flottaises et des Flottais.

Cet élan collectif, fondé sur l’écoute, la rigueur et la volonté d’agir utilement, a permis 
de tenir les engagements pris… et bien souvent, d’aller au-delà.
Je veux saluer ici la mémoire de Joël Menanteau et Roger Zélie, membres de notre 
équipe disparus durant ce mandat, dont l’expérience et l’implication nous ont été pré-
cieuses.
Ce document présente les réalisations concrètes menées sur l’ensemble du territoire 
communal. Elles illustrent une action municipale assumée, cohérente, construite pas à 
pas, avec le souci constant de l’intérêt général.
Je vous invite à (re)-découvrir en détail les projets aboutis et ceux à venir, reflet d’un 
mandat placé sous le signe de l’engagement et du service public.   

Jean Paul Héraudeau, votre maire
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Des projets maîtrisés
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La Flotte

L’îlot de verdure de la cour élémentaire apporte sérénité et 
fraîcheur.



Le 23 mai 2024, La Flotte a instauré la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). Elle 
est la seule commune de l’île de Ré à avoir 
fait le choix - dans un souci d’équité - de ne 
pas faire peser la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure (TLPE) sur l’ensemble des contri-
buables. Ce dispositif financier, ciblé, est uni-
quement demandé aux professionnels direc-
tement concernés : commerçants et artisans. 

Outil de gestion de la publicité adapté aux 
spécificités locales, le Règlement Local de 
Publicité intercommunal (RLPi) a en effet  
été mis en place sur notre territoire en 2024. 
Les exploitants doivent désormais déclarer en  
mairie les surfaces utilisées pour leurs dispo- 
sitifs publicitaires et enseignes. Ce nouveau  
service est donc pris en charge par les com-
munes pour pallier le déficit de l’Etat. La Flotte 
a ainsi dû recruter une troisième personne au 
sein de son service Urbanisme, qui instruit les 

déclarations et vérifie la conformité des dispo-
sitifs publicitaires déployés. La TLPE permet de 
financer cette nouvelle compétence spécifique, 
dévolue à la commune : elle est en quelque 
sorte une « taxe dédiée ».

Celle-ci aura aussi certainement pour effet 
d’amener les professionnels concernés à op- 
timiser la quantité et l’esthétisme de leurs en-
seignes, contribuant ainsi à l’esprit de qualité 
de notre secteur patrimonial remarquable.   

Pourquoi une TLPE ?
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NAISSANCES
Elio JOUSSEMET HERVÉ ...................................... 6 mars

DÉCÈS
Olivier BOULBIN ............................................... 28 mars
Jean-Pierre MASSONNET ..................................... 2 avril
Marcel ROTURIER  ............................................ 13 avril
Bernard GRÉGOIRE ...........................................  21 avril

Du 1er mars au 20 mai 2025

CARNET

Depuis le début du mandat, la municipalité 
place la protection des espaces naturels et 
la création de zones végétalisées au centre 
de son action. Cette priorité contribue direc-
tement à la qualité de vie à La Flotte.

Espaces naturels valorisés  
et projets écologiques
Réhabilitée dès 2021, l’ancienne décharge 
des Caillotières est aujourd’hui un terrain 
entretenu, démontrant une volonté claire 
de reconquête écologique.
Dans cette dynamique, une brigade équestre 
- composée de trois gardes-champêtres as- 
sermentés - veille à la surveillance, à la 
sensibilisation et à l’application des règles 
dans les milieux naturels, alliant proximité et 
mobilité douce.
Le verger communal de 35 arbres fruitiers, 
inauguré en 2023, établit une transition 
harmonieuse entre le centre et la zone arti-
sanale. Près de 150 arbres ont été plantés 
sur l’ensemble de la zone urbanisée, tandis 
que les réaménagements urbains (cours 
Chauffour, mail de Philippsburg) s’inscrivent 
dans une logique durable : noues pour l’eau 
de pluie, désimperméabilisation, parkings 
végétal isés… La rue de la Maladrerie, 
aménagée en chaussée partagée avec ges-

tion écologique des eaux, illustre 
parfaitement cette approche.

Préserver la biodiversité :  
un engagement fort
En partenariat avec Ré Nature En-
vironnement et la Ville de Reims, 
un Refuge LPO a été créé sur les  
6 hectares boisés de La Grainetière. Le dia-
gnostic écologique a confirmé la richesse du 
site, désormais accessible grâce à des amé-
nagements légers favorisant la biodiversité.
Un second refuge est à l’étude au Clos Biret 
et le bois des Courans sera requalifié en parc 
public après la révision du PLUi*.
En lien avec les associations locales, un Cha-
tipi a été installé dans le « bois aux chats »,  
espace protégé par l’achat de parcelles dé-
diées aux chats errants.

Un cadre de vie sain et tourné vers 
l’avenir
Depuis 2023, le permis de végétaliser encadre  
les plantations sur les espaces publics, en-
courageant les habitants à embellir leur 
cadre de vie de façon écologique. La plage 
de l’Arnérault, désormais labellisée « plage 
sans tabac » par la Ligue contre le cancer, 
s’inscrit dans une politique de santé publique. 

La création d’un îlot de verdure dans la cour 
de l’école élémentaire participe également 
à cet engagement dès le plus jeune âge.

Sobriété et exemplarité  
environnementale
La Flotte se distingue par des actions concrè- 
tes : la réutilisation des eaux usées traitées 
(REUT) permet l’irrigation agricole, sous condi-
tions règlementaires, l’arrosage du stade et 
le nettoyage des espaces publics.
L’éclairage public est désormais 100 % LED, 
avec extinction nocturne entre minuit et 6h 
depuis septembre 2023, répondant aux en-
jeux de sobriété énergétique et de protection 
de la biodiversité nocturne.
La Flotte agit avec constance pour un avenir 
durable, au service de ses habitants comme 
des générations futures.

*Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est actuellement 
en cours de révision par la CdC et les communes membres.

NATURE ET CADRE DE VIE

ÉCONOMIE

Le bois de la Grainetière, Refuge LPO, est accessible 
par quatre entrées bordées de ganivelles.
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 27/06   Concert de l’Harmonie municipale  
avec la chorale Vives Voix - 20h30 à l’église de La Flotte

Lundi 21 juillet et mercredi 6 août de 9h à 13h 
Collectes de sang EFS - Prendre RDV sur  
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecteAG

EN
DA
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VOIRIE &  
VÉGÉTALISATION
1   Aménagements &  

créations de parkings

2   Végétalisation du cimetière

3   Travaux de voirie et  
végétalisation avec  
plantation de près de  
150 arbres et arbustes

  LÉGENDES DE LA CARTED
R
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Aménagements de la zone ostréicole et acquisition d’un 
terrain destiné à l’installation d’un nouvel ostréiculteur.

Les 35 fruitiers du verger communal inauguré en 2023 
ne sont qu’une petite partie des 150 arbres plantés dans 

la commune depuis 2020.

Une brigade équestre pour surveiller et protéger 
les espaces naturels.

JEUNESSE & LOISIRS
1    Rénovation et végétalisation 

du groupe scolaire et du 
centre de loisirs et création 
d’une MAM

2    Réhabilitation du skate-park  
dernier trimestre 2025

3    CNPA : rénovation,  
végétalisation et mise  
aux normes PMR

4     rénovation de l’aire de jeux  
et aménagement du préau  
du boulodrome 
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ENVIRONNEMENT
1   Acquisition de terrains en zones 

agricole et ostréicole pour le 
maintien des activités primaires

2   Installation d’une borne  
de recharge pour véhicule 
électrique

3   Remise à niveau de l’éclairage 
sur le port, le cours Félix Faure 
et à l’abbaye des Châteliers  
dernier trimestre 2025

4   Nettoyage de l’estran

5   Création d’un refuge LPO

6   Réutilisation des eaux usées 
traitées (REUT) notamment 
pour l’arrosage du stade de 
rugby

7   Création d’un verger communal

8   Réhabilitation du site des  
Caillotières (face à la Zone 
d’activités de la Croix Michaud)

«La mer commence ici»
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PATRIMOINE BÂTI

1   Réhabilitation des  
locaux de la mairie  
et de la PM

2   Surélévation du  
bureau du port  
début des travaux 
septembre 2025

3    Rénovation du parc 
locatif communal  
& création d’un  
studio d’accueil

4   Rénovation du  
poste de secours  
de la plage

5   Mise en place de  
la signalétique  
patrimoniale avec  
la CDC

SANTÉ & SÉCURITÉ

1   Pôles médical &  
paramédical

2   Piétonnisation du port 
et du centre-bourg

3   Informatisation  
du PCS

4   Centre technique 
communal (à venir)

5    Mise aux normes des 
eaux de baignade

6   Sécurisation des 
côtes

  LÉGENDES DE LA CARTE

LE CHIFFRE

983
lampes Led ont été 
installées dans la 
commune depuis 

2020.   
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L’Abbaye des Châteliers retrouvera son éclairage pro-
chainement. Classée parmi les 12 sites flottais dotés de 
signalétique patrimoniale, elle a bénéficié de travaux de 
conservation menés avec la Fondation du patrimoine.

Les jardins de la mairie ont été végétalisés et réaménagés 
pour être accessibles à tous les publics et ouverts aux  
animations (concerts, lectures, etc.) 

Création d’un pôle médical regroupant de nombreux 
spécialistes.
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Caméra de 
vidéoprotection

Zone à 30 km/h

Plage sans tabac

1
Hors-plan
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